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REGLEMENT COMPLET DU  

JEU CONCOURS DE NOEL 2024 

 

 

ARTICLE 1. 

La Société Edenred France, Société par actions simplifiée au capital de 464.966.992€, 

immatriculée au RCS de Nanterre sous le N° 393.365.135., ayant son siège social à au 16 rue 

François Ory 92120 Montrouge (ci-après : « la Société Organisatrice ») organise un jeu gratuit 

dénommé « Jeu concours de Noël » durant la période du 02 au 15 décembre 2024 inclus. 

 

ARTICLE 2. 

La participation à ce jeu est réservée aux particuliers, personnes physiques majeures résidant 

en France Métropolitaine, utilisateur de l’Extranet MyEdenred et marchands affiliés Ticket 

Restaurant®. Chaque participant peut participer pendant toute la durée du jeu. Tout participant ne 

pourra gagner qu’une seule fois durant toute la durée du jeu. Les membres de la Société 

Organisatrice, de ses prestataires pour cette opération, et les membres de leur famille ne peuvent 

participer au jeu. 

 

ARTICLE 3. 

Pour participer au jeu, les participants devront valider le formulaire de participation dans lequel 

se trouve les informations suivantes : son nom, son prénom et son adresse e-mail (adresse email 

de son compte MyEdenred si utilisateur MyEdenred).  

Les 141 gagnants seront désignés par un tirage au sort qui aura lieu au plus tard le 20 décembre 

2024. Ils pourront être contactés par e-mail pour récolter leurs coordonnées postales nécessaires 

à l’envoi de certains lots.  

Les gagnants seront informés par e-mail à l'adresse indiquée lors de l'inscription au jeu-

concours. Ils devront nous envoyer leur adresse postale nécessaire à l’envoi de certains lots 

dans un délai de 1 mois à partir de la date de réception de cet e-mail. Passé ce délai, ils seront 

considérés comme ayant renoncé à leur lot, et le lot restera la propriété de EDENRED 

FRANCE. 

 

ARTICLE 4. 

Sont mis en jeu les lots suivants dans le cadre de cette opération pour une valeur globale de 

9 350.50 euros : 

 

WHIRLPOOL  

8 gagnants de 5 lots d’une valeur globale 1637 € 

• 1 gagnant d’un Micro-ondes noir Crisp MAX49MB Whirlpool d’une valeur unitaire 

de 309€ 

• 1 gagnant d’un Four pyrolyse encastrable noir - 6ème Sens - AKZ96291NB 

Whirlpool d’une valeur unitaire de 599€ 

• 1 gagnant d’un Lave-linge hublot posable 9kg, FreshCare - FFDB9489BVFR 

Whirlpool d’une valeur unitaire de 579€ 

• 5 gagnants d’un Anticalcaire magnétique (modèle MWC171) Whirlpool d’une 

valeur unitaire de 30€ 
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CULTURA 

6 gagnants d’une e-carte cadeau CULTURA de 50€.  

La Carte Cadeau CULTURA est acceptée comme moyen de paiement dans tous les magasins 

CULTURA et pour les achats effectués sur le Site https://www.cultura.com/à l’exclusion de la 

marketplace de CULTURA et de tout autre enseigne ou site internet. La Carte Cadeau 

CULTURA ne peut toutefois pas être utilisée sur le Site Cultura.com pour la presse et la 

billetterie. 

Afin de lutter contre le blanchiment d’argent et le financement d’activités illicites, la Carte 

Cadeau CULTURA ne peut pas non plus être utilisée pour le paiement ou l’achat de cartes 

prépayées donnant droit à des services numériques (exemples : achat de jeux ; cartes 

d’abonnement à un service numérique ; etc.) ou pour l’achat de toute autre carte cadeau. Il est 

en revanche possible d’acquérir des coffrets cadeaux avec une carte cadeau 

Ces cartes ne sont pas éligibles sur nos magasins franchisés d’outre-mer (Antilles/Guyane) ni 

sur les magasins Cultura en Belgique. 

Sur cultura.com : en l’utilisant lors du règlement de votre commande. 

Dans la zone de paiement, cochez la case « J'utilise des cartes cadeaux, cartes ateliers, des 

MaxiCheque » 

Sélectionner « Carte cadeau Cultura et carte atelier » 

Saisir le numéro de votre carte et les 3 numéros du « Code internet » présents sous le code barre 

pour les E-cartes cadeau Cultura 

Utilisable en une ou plusieurs fois (livraison gratuite en magasin). 

Vous pouvez utiliser plusieurs cartes cadeaux pour le règlement de votre commande. 

Cette offre est éligible à tous les événements chèques cadeaux à l'exception des chèques 

cadeaux Naissance. 

Si vous utilisez votre chèque cadeau de l'évènement Culture pour cette offre, sachez que cette 

carte est utilisable uniquement sur le rayon Livres. 

Si vous utilisez votre chèque cadeau de l'évènement Noël Enfant pour cette offre, sachez que 

cette carte est utilisable uniquement sur le rayon Enfants / Juniors / Ado. 

Si vous utilisez votre chèque cadeau de l'évènement Rentrée Scolaire pour cette offre, sachez 

que cette carte est utilisable uniquement sur les rayons Fournitures et Livres scolaires. 

Nos e-billets et e-cartes cadeaux sont non échangeables, non modifiables et non remboursables. 

 

Valeur unitaire de la e-carte cadeau CULTURA : 50€ 

Valeur globale des dotations : 300€ 

 

ORCHESTRA 

1 gagnant d’une e-carte cadeau ORCHESTRA de 50€ 

Carte valable 1 an dans les magasins éligibles et sur orchestra.com. Retrouvez votre solde et les 

conditions d’utilisation de votre carte dans les magasins et sur orchestra.com. 

 

Valeur unitaire de la e-carte cadeau ORCHESTRA : 50€ 

Valeur globale de la dotation : 50€ 
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INTERSPORT 

10 gagnants d’un bon pour location de matériel de Ski INTERSPORT  

Bon pour la location d’un pack complet SKI ALPIN ou SNOWBOARD pour 1 personne (skis-

chaussures-bâtons ou snowboard-boots) de catégorie Rouge/Intermédiaire. Utilisable dans l'un 

des 270 magasins Intersport de station en France, après réservation préalable. Lot valable 

jusqu'au 30/04/25 pour une location de 7 jours consécutifs, réservation au moins 3 semaines 

avant le départ, sous réserve de disponibilités. Lot nominatif, non cessible, non échangeable, 

valable pour le gagnant. Assurance vol, casse non incluse. Casque non inclus. Réservation sous 

réserve de disponibilités. Prix moyen du lot : 165€ TTC Saison 24/25. 

 

Valeur unitaire du bon INTESPORT : 165€ TTC 

Valeur globale de la dotation : 1650€ 

 

QUIKSILVER 

5 gagnants d’une e-carte cadeau QUIKSILVER d’une valeur de 50€ 

La carte cadeau électronique Quiksilver peut être utilisée en ligne sur quiksilver.com ainsi que 

dans les magasins Quiksilver. Retrouvez la liste des magasins pour trouver le magasin le plus 

proche de vous :  https://www.quiksilver.fr/stores. Valable jusqu'au 31/12/25. 

 

Valeur unitaire de la e-carte cadeau Quiksilver : 50€ 

Valeur globale de la dotation : 250€ 

 

 

PARC BEAUVAL 

5 gagnants de 2 Billets adulte ZOO PARC DE BEAUVAL  

Billets adulte valables 1 an pour 1 journée de visite.  Les billets sont non échangeables et non 

remboursables. 10 billets répartis en 5 lots de 2 billets.  

 

Valeur unitaire du billet : 40€ 

Valeur globale des dotations : 400€ 

 

DELONGHI 

1 gagnant d’un AirFryer Double Bac Nutribullet® 

Valeur unitaire de la dotation : 179,90€ 

Valeur globale de la dotation : 179.90€ 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.quiksilver.fr/stores
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PARC ASTERIX 

4 gagnants de 2 billets Liberté PARC ASTERIX Saison 2025 

Entrées Parc Astérix saison 2025 valables du 5 avril 2025 au 4 janvier 2026 (hors 1er,8,29,30,31 

mai, 7 et 8 juin 2025, hors journées et soirées « Nocturnes Peur sur le Parc » 2025 et hors 

événements spéciaux). Valeur d'une entrée 65 € TTC.  

 

Valeur unitaire du billet Liberté : 65€ 

Valeur globale de la dotation : 520 € 

 

LA CHAISE LONGUE 

3 gagnants de 3 cadeaux LA CHAISE LONGUE d’une valeur globale de 349€ 

• Lot Kit parfait d'une valeur de 60€ 

• Lot Kit trésor de douceur d'une valeur de 90€ 

• Lot Instant zen d'une valeur de 199€ 

 

LA VALLEE VILLAGE 

1 gagnant d’une expérience shopping VIP pour 2 à LA VALLEE VILLAGE 

Cette expérience comprend pour 2 personnes : 

• 10% de réduction dans les boutiques participantes 

• Un déjeuner pour 2 personnes au restaurant Menu Palais de La Vallée Village (Une 

entrée + un plat OU un plat + un dessert / ½ bouteille d’eau plate OU gazeuse / 1 verre 

de vin OU 1 boisson rafraichissante / 1 boisson chaude au choix) 

• Une entrée coupe-file 

• Le service de shopping mains libres 

• 1 pause gourmande chez Ladurée pour 2 personnes (3 mini-macarons/ personne) 

 

Valeur unitaire de la dotation : 130€ 

Valeur globale de la dotation : 130€ 

 

BEAUTY SUCCESS 

5 gagnants d’une carte cadeau BEATY SUCCESS d’une valeur de 100€ 

La carte cadeau pourra être utilisée dans les points de vente Beauty Success et sur Beauty 

Success. fr. Elle est valable un an à compter de sa date d'activation. Si le montant d'achat 

n'atteint pas celui disponible sur cette carte, le solde reste utilisable jusqu'à la date limite de 

validité. 

 

Valeur unitaire de la carte cadeau Beauty Sucess : 100€ 

Valeur globale de la dotation : 500€ 
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COMTESSE DU BARRY 

2 gagnants d’un coffret 6 terrines et 3 chutneys COMTESSE DU BARRY 

© Géraldine Martens - stylisme Marion Chibrard 

 

Valeur unitaire du coffret : 25.90€ 

Valeur globale de la dotation : 51.80€ 

 

AQUARIUM SEALIFE 

5 gagnants d’un billet pour 2 personnes AQUARIUM SEALIFE 

Deux billets gratuits (billets uniques valable pour un enfant et un adulte ou deux adultes (les 

personnes de – de 14 ans doivent être accompagnés d’un adulte, enfants du 2 à 11 ans). 

24€ pour les adultes, 19€ pour les enfants 

Lot de 2 billets uniques valable jusqu’au 31 mars pour un enfant et un adulte ou deux adultes. 

Les personnes de – de 14 ans doivent être accompagnés d’un adulte, enfants du 2 à 11 ans. 

L’aquarium SEA LIFE Paris est ouvert tous les jours. Seuls les codes-barres lisibles (en format 

digital ou en version imprimée) pourront être acceptés. Billets à présenter pendant les horaires 

d’ouvertures (ouverture au minimum de 10h00 à 18h30, dernière admission une heure avant), 

merci de consulter le site sealife.fr pour plus d’informations avant la visite. 

 

Valeur unitaire du billet : 43€ 

Valeur globale de la dotation : 215€ 

 

MON COFFRET MAGAZINES 

1 gagnant d’un abonnement MON COFFRET MAGAZINES 

Pour activer votre abonnement : 

• Rdv sur www.moncoffretmagazines.fr/mode_emploi?box_type=classique 

• Choisissez votre magazine parmi les titres proposés 

• Renseignez votre code personnel et vos coordonnées postales 

• Recevez le 1er n° de votre magazine sous 3 à 5 semaines 

Les codes ne sont ni échangeables ni remboursables. Ils sont valables jusqu'au 31/12/25. 

Les offres d'abonnements sont réservées pour tout nouvel abonné, en France Métropolitaine. 

 

Valeur unitaire de la dotation : 39.90€ 

Valeur globale de la dotation : 39.90€ 

 

MADE IN BOX FRANCE 

1 gagnant d’un coffret cadeau Le Terroir de Noël MADE IN BOX France 

A activer sous 1 an  

 

Valeur unitaire de la dotation : 79.90€ 

Valeur globale de la dotation : 79.90€ 

http://www.moncoffretmagazines.fr/mode_emploi?box_type=classique
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CONFORAMA 

3 gagnants d’une e-carte cadeau CONFORAMA d’une valeur de 50€ 

La carte cadeau Conforama est acceptée comme moyen de paiement dans tous les magasins 

Conforama en France métropolitaine (Corse comprise) et sur www.conforama.fr. Elle est 

utilisable uniquement sur les produits Conforama hors produits et services de la Marketplace 

by Confo. Les e-cartes ne sont pas valables pour des livraisons dans les magasins affiliés et 

franchisés (MELUN, CHALLANS, BRIVE, CHALON, LOUVROIL, MORSBACH, USSEL 

et VENDENHEIM). Les e-cartes sont cumulables entre elles dans la limite de 3 000 €. Cette 

carte cadeau est valable 3 mois à compter de sa date d’émission et s’utilise en une ou plusieurs 

fois. Elle ne peut donner lieu à aucune contrepartie monétaire sous quelques formes que ce soit, 

totalement ou partiellement, y compris le rendu de monnaie. Cette e-carte cadeau ne peut faire 

l’objet d’aucune opposition. Le bénéficiaire est seul responsable de l’utilisation de cette carte 

cadeau. La carte ne peut être ni remplacée ni remboursée en cas de perte, de destruction, de vol, 

ou de fin de validité.  

 

Valeur unitaire de la e-carte cadeau CONFORAMA : 50€ 

Valeur globale de la dotation : 150€ 

 

ELANCIA 

12 gagnants d’une carte cadeau ELANCIA d’une valeur de 59€ 

Carte cadeau 1 mois Elancia : donnant accès à l’ensemble de nos clubs et équipements, un bilan 

de forme initial et l’élaboration d’un programme personnalisé. 

• Accès à l’ensemble des salles Elancia 7/7j de 6h à 23h 

• Accès à nos cours vidéos en illimité 

• Accès à nos prestations partenaires santé & bien être 

• Accès aux small group training animé par nos coachs 

 

Valeur unitaire de la carte cadeau ELANCIA : 59€ 

Valeur globale de la dotation : 708€ 

 

THEODORE MAISON DE LA PEINTURE 

2 gagnants de 2 cartes cadeau THEODORE MAISON DE PEINTURE d’une valeur de 

30€ 

Valable pendant 1 an sur tous nos produits : peintures, papiers peints, revêtements de sols et 

outillage. Disponible dans nos 78 agences réparties sur toute la France et sur notre site web : 

http://www.theodoremaisondepeinture.fr 

 

Valeur unitaire de la carte cadeau THEODORE : 30€ 

Valeur globale de la dotation : 120€ 

 

 

 

 

 

http://www.theodoremaisondepeinture.fr/
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PATHE 

50 gagnants d’une place de cinéma PATHE pour 2 personnes 

Le E-billet Ciné Accès National est une contremarque à échanger contre 1 place* sur le site de 

réservation en ligne cinemaspathegaumont.com ou sur l’application des cinémas Pathé 

Gaumont. Validité jusqu’au 31/08/2025. 

(*) Sur la base d’une séance standard 2D (tout supplément tel que film en 3D, lunettes 3D et 

prestation complémentaire sera réglé en sus) et hors séance spéciale. 

 

Valeur unitaire de la place de cinéma : 16.40€ 

Valeur globale de la dotation : 1640€ 

 

TICKETMASTER 

5 gagnants d’une e-carte cadeau TICKETMASTER d’une valeur de 20€ 

E-cartes cadeaux valides jusqu’au 31/12/2025 

 

Valeur unitaire de la e-carte cadeau : 20€ 

Valeur globale de la dotation : 100€ 

 

CAP ADRENALINE 

6 gagnants d’une e-carte cadeau CAP ADRENALINE d’une valeur de 30€ 

Comment utiliser votre e-carte : 

1. Rendez-vous sur www.cap-adrenaline.com pour choisir votre activité 

2. Cliquer sur réserver ou offrir selon votre souhait. 

3. Suivez les étapes en vous laissant guider 

4. Renseignez le code de votre e-carte dans le champ « Vous avez un code promo, une e-

carte cadeau ou un code CSE ?» lors de votre commande. 

Le montant de votre carte sera déduit du total de votre panier. 

 

Bon à savoir : 

• Validité : 31/12/2025 

• E-carte sécable et cumulable entre elles et avec d’autres réductions – 

• Utilisable sur tout le site, même promotions - Valable sur les frais de port - Non 

prolongeable - Possibilité de compléter le montant par un autre moyen de paiement. 

 

Valeur unitaire de la e-carte cadeau : 30€ 

Valeur globale de la dotation : 180€ 

 

 

 

 

 



8 
 

FREEMIUMPLAY 

5 gagnants d’une e-carte cadeau FREEMIUMPLAY d’une valeur de 20€ 

Comment activer votre carte cadeau ?  

1. Rendez-vous sur www.freemiumplay.com et inscrivez-vous (ou connectez-vous si vous 

avez déjà un compte). 

2. Munissez-vous de votre code de carte cadeau à 16 chiffres, rendez-vous sur la page « 

Activez votre carte ». 

3. Entrez votre code et découvrez son montant. 

4. Cliquez sur « Activez votre carte », votre compte est crédité. 

5. Rendez-vous ensuite sur la page partenaire  et choisissez votre offre. 

6. Réglez votre abonnement avec votre crédit (et complétez en carte bancaire si besoin). 

8. Profitez ! 

Validité : 31/12/2025 

 

Valeur unitaire de la e-carte cadeau : 20€ 

Valeur globale de la dotation : 100€ 

 

ARTICLE 5. 

Ce règlement sera communiqué gratuitement aux personnes qui le souhaitent, sur simple 

demande écrite - accompagnée de leurs coordonnées complètes - pendant la durée du jeu (le 

cachet de la Poste faisant foi) à l’adresse suivante :  Edenred France - Direction Réseau 

Partenaires Marchands - Jeu concours de Noël - 178, Boulevard Gabriel Péri - 92240 Malakoff. 

Les demandes de règlement accompagnées de coordonnées illisibles, incomplètes ou 

manifestement fantaisistes ne seront pas prises en compte. 

 

ARTICLE 6. 

Ce jeu est gratuit et sans obligation d’achat. 

Le participant peut se faire rembourser gratuitement (timbre remboursé sur la base du tarif 

courrier service économique en vigueur) ses frais de participation au « Jeu concours de Noël » 

sur simple demande formulée sur papier libre, adressé à Edenred France - Direction Réseau 

Partenaires Marchands – Jeu concours de Noël - Demande de remboursement, 166-180, 

boulevard Gabriel Péri, 92240 Malakoff - en joignant un RIB ou un RIP, au plus tard 30 jours 

après la date de clôture du jeu. 

Les frais d’accès à Internet engagés par le participant seront remboursés dans les conditions 

suivantes : si le participant démontre grâce à un justificatif de son contrat de fourniture d’accès 

à Internet qu’il supporte un coût d’accès à Internet, il sera alors remboursé dans la limite des 

montants figurant sur la facture transmise à Edenred France - Direction Réseau Partenaires 

Marchands – Jeu concours de Noël - Demande de remboursement, 166-180, boulevard Gabriel 

Péri, 92240 Malakoff, pour un montant forfaitaire de 0,46 euros pour sa participation et son 

éventuelle demande de consultation du présent règlement sur le site. 

Si le participant est abonné à un fournisseur d’accès gratuit à Internet mais qu’il démontre grâce 

à un justificatif de facture téléphonique qu’il subit un coût de communication téléphonique pour 

l’accès à Internet, il sera alors remboursé dans la limites des montants figurant sur la facture 

transmise à Edenred France - Direction Réseau Partenaires Marchands – Jeu concours de Noël 

- Demande de remboursement, 166-180, boulevard Gabriel Péri, 92240 Malakoff, pour un 
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montant forfaitaire de 0,38 euros pour sa participation et son éventuelle demande de 

consultation du présent règlement sur le site. 

En aucun cas, les frais de déplacement de toute nature ne seront remboursés. 

Les personnes qui le souhaitent peuvent obtenir le remboursement des frais de demandes de 

règlement au tarif lent en vigueur sur simple demande, accompagnée d’un RIB, effectuée lors 

de cette demande de règlement. 

Il ne sera effectué qu’un seul remboursement par participant pour les frais de demande de 

règlement. 

 

 

ARTICLE 7. 

La participation à ce jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement et l’arbitrage 

en dernier ressort de la Société Organisatrice pour tout litige concernant sa validité, son 

exécution ou son interprétation. 

La Société Organisatrice se réserve le droit de modifier ce règlement et les modalités de 

participation au jeu à tout moment, de même qu’à écourter ou prolonger la durée de déroulement 

du jeu, si les circonstances l'exigent. 

 

ARTICLE 8. 

Les informations que vous nous avez communiquées pour participer au jeu sont destinées à 

Edenred France SAS, responsable de traitement. Elles font l’objet d’un traitement dans ce cadre 

et sont utilisées et communiquées à ses sous-traitants en France aux fins de gestion de votre 

participation au jeu en conformité avec la politique de protection des données consultable à 

l’adresse suivante :                         

https://click.edenred.fr/Documents_Espace_Client/Juridique/GDPR/politique_protection_des

_donnees.pdf 

 

 

8.1. Finalité du traitement    

Les données personnelles des Participants ne seront strictement traitées que dans le cadre de 

l’organisation du jeu (participation au jeu, détermination des gagnants, communications liées 

au jeu et aux résultats à destination des Participants, attribution des lots, traitement des 

demandes et réclamations liées au déroulement du jeu).  

 

8.2 Données du participant traitées   

Les données faisant l’objet d’un traitement dans le cadre de la participation au Jeu sont le nom, 

le prénom et l’adresse mail et le cas échéant, le RIB des participants (uniquement en cas de 

demande de remboursement de frais tels que prévus par l’Article 6). Dans le cadre de 

l’attribution des lots, l’adresse postale des gagnants pourra également être collectée. 

  

8.3 Destinataires   

Seules les personnes habilitées au sein de la Société Organisatrice, et de ses sous-traitants ainsi 

que les partenaires peuvent accéder aux informations concernant les personnes participant au 

jeu concours. 

  

8.4 Durée de conservation   

La Société Organisatrice ne conserve les données à caractère personnel des Participants que 

pendant la durée nécessaire à la réalisation des finalités susvisées liées à la participation au jeu 

concours.  
  
 

https://click.edenred.fr/Documents_Espace_Client/Juridique/GDPR/politique_protection_des_donnees.pdf
https://click.edenred.fr/Documents_Espace_Client/Juridique/GDPR/politique_protection_des_donnees.pdf
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8.5 Exercice des droits  

Conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978 dite « Loi Informatique et Libertés » 

et au Règlement européen n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données, (Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles ou RGPD), les 

Participants disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de suppression des 

données personnelles les concernant traitées dans le cadre du Jeu.  

Vous pouvez exercer vos droits auprès d’Edenred France en remplissant le formulaire suivant 

:  http://rgpd.myedenred.fr/ ou par courrier au C.R.C.-Protection Des Données – 166/180, 

boulevard Gabriel Péri – 92245 MALAKOFF Cedex.  

Les Participants qui demandent la suppression ou s’opposent au traitement de leurs données 

personnelles avant la fin du jeu sont informés que cela mettra fin à leur participation.   

 

ARTICLE 9 

La connexion au site implique la connaissance et l'acceptation par le participant des 

caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce qui concerne les performances 

techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les 

risques d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et 

transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des 

détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus informatiques 

circulant sur le réseau. Par ailleurs, la société organisatrice ne saurait avoir aucune 

responsabilité relative aux difficultés ou impossibilités de connexions des participants à 

Internet. 

Toute évolution ou changement du programme du site pourra entraîner une mise à jour et/ou 

une indisponibilité temporaire du site, laquelle ne saurait en aucune manière engager la 

responsabilité de la société organisatrice. La société organisatrice précise que l'usage de liens 

hypertextes peut conduire le participant vers d'autres sites web, indépendants de La société 

organisatrice. Sauf accord préalable exprès, aucun participant n'est autorisé à créer un lien 

hypertexte entre le site et un autre site web, sauf à engager sa responsabilité. 

 

http://rgpd.myedenred.fr/

